
   

 

 

Département de Loir et Cher 
 

  

 
 

 Marché de fourniture de Chèques d’Accompagnement Personnalisé pour les bénéficiaires du 

CIAS du Blaisois 

 

 

 

ACTE D’ENGAGEMENT  

 

 

ANNEE  2025 

N° DU MARCHE  2025 - 07 

TYPE DE MARCHE  Marché public de service dits « sociaux et autres services spécifiques » 

PROCEDURE 

 Marché à procédure adaptée 

 

 adaptée 
R 2123-4 à R 2123-7, R 2131-14 et R 2131-15 du Code de la commande 

publique 

 

 

 

 

EXEMPLAIRE UNIQUE 

Copie certifiée conforme à l’original, délivrée en unique exemplaire pour être remise à 

l’établissement de crédit en cas de cession ou de nantissement de créance consenti conformément à 

la loi n° 81-1 du 02 janvier 1981 modifiée facilitant le crédit aux entreprises, en ce qui concerne : 

 

 La totalité du marché 

 La partie des prestations évaluées à ……………………………………………… € 

A Blois, le représentant légal du maître d’ouvrage,  

 

ATTENTION : Ne signer ici que sur UN SEUL exemplaire de l’acte d’engagement 

 

Le Président du CIAS du Blaisois 

Christophe DEGRUELLE 

 

 

 

Centre intercommunal d’action sociale du Blaisois – 4, rue des Cordeliers – 41 004 BLOIS Cedex 

Téléphone : 02-54-57-41-20 



  

Page 2 sur 5 

ARTICLE 1 – OBJET DU MARCHE 

 

Le présent marché est un marché de services dits « sociaux et autres services spécifiques » passé 

sous la forme d’une procédure adaptée. 

L’objet du marché est, notamment, de définir les modalités de commande des chèques 

d’accompagnement personnalisé, de leur règlement, de leur remboursement ou de leur échange, du 

mode de calcul de la commission due à la société émettrice en sus de la valeur faciale des chèques. 

 

ARTICLE 2 – CONTRACTANTS 

 

2.1 Pouvoir Adjudicateur 

 

CIAS du Blaisois 

4, rue des Cordeliers 

41 00 BLOIS 

 

Tél: 02.54.57.41.20 

 

Représenté par son Président en exercice ou son représentant, dûment habilité pour signer le marché 

et tous les documents afférents au nom et pour le compte du CIAS du Blaisois.  

 

2.1.1 Désignation et téléphone de la personne habilitée à donner des renseignements : 

 

Monsieur le Président du CIAS du Blaisois 

4, rue des Cordeliers 

41 000 BLOIS 

 

Tél : 02.54.57.41.20 

 

2.1.2 Désignation, adresse, téléphone du comptable assignataire : 

 

TRESORERIE DE ROMORANTIN-LANTHENAY  

M. Le Trésorier Principal du secrétariat général commun de Romorantin-Lanthenay 

12, mail de l’Hôtel Dieu 

41 206 ROMORANTIN-LANTHENAY  

 

Tél : 02 54 95 35 00 

Fax : 02 54 95 29 29  

 
  

 

 

2.2 Contractant 

 

 Je soussigné (nom et prénom) : 

. agissant en mon nom personnel  

. domicilié à (adresse complète et numéro de téléphone) : 

  

. inscrit au Registre du Commerce et des Sociétés ou Répertoire des Métiers 

  de            sous le numéro : 

. immatriculé à l'INSEE sous le numéro SIRET (14 chiffres) : 

. code d'activité économique principale (APE) 

  



  

Page 3 sur 5 

ou 

 

 Je soussigné (nom et prénom): 

. agissant au nom et pour le compte de la Société : 

. dont le siège social est (adresse complète et numéro de téléphone) : 

  

. société au capital de :  

. inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés 

  de                           sous le numéro : 

. immatriculée à l'INSEE sous le numéro SIRET (14 chiffres) : 

. code d'activité économique principale (APE) : 

 

Après avoir pris connaissance des documents constitutifs du marché et notamment du Cahier des 

Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) et des documents qui y sont mentionnés et après 

avoir produit les déclarations prévues aux articles R2143-3, R2143-6 à R2143-12 et R2143-16 du 

code de la commande publique. 
 

AFFIRME, sous peine de résiliation de plein droit du contrat, qu’aucune des personnes physiques 

ou morales pour lesquelles ils interviennent ne tombent sous le coup de l’interdiction découlant de 

l’article 56 de la loi du 17 juillet 1978. 
 

M’ENGAGE, sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus à 

exécuter les prestations qui me concernent, dans les conditions ci-après définies et aux prix indiqués 

à l’article 4 ci-dessous. 
 

ARTICLE 3 – PIECES DU MARCHE 

 

Les pièces du marché sont celles visées à l’article 2 du Cahier des Clauses Administratives 

Particulières du marché. 

 

ARTICLE 4 – PRIX 

 

4.1 – Prix du marché 
 

4.1.1 Forme des prix du marché 

 

Les prix du marché sont des prix fermes, actualisables et hors TVA. 

 

4.1.2 Rémunération du titulaire 

 

 Les prix correspondent, d’une part, à la valeur faciale des chèques d’accompagnement personnalisé 

et, d’autre part, à la prestation fournie par la société émettrice, calculée en pourcentage du montant 

de ces chèques d’accompagnement personnalisé. 

                                                                  

Un forfait minimum de facturation peut être fixé. 
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4.3 – Variante 

 

Sans objet 

 

4.4 – Nature et variation des prix du marché 
 

Les prix sont fermes et actualisables. 
 

Les modalités de révision des prix sont fixées à l’article 3.2.4 du CCAP. Le taux de TVA applicable 

sera celui en vigueur au moment de la facturation. 

 

ARTICLE 5 –CO-TRAITANCE ET SOUS TRAITANCE : 

 

Sans objet 

 

ARTICLE 6 – DUREE DU MARCHE  
 

La durée du marché est fixée à 24  mois à compter du 1er janvier 2026. 

Les délais d’exécution sont fixés à l’article 4  du C.C.A.P 

ARTICLE 7 – AVANCES  
 

Sans objet 

 

ARTICLE 8 – PAIEMENTS  
 

8.1 Données bancaires 

 

8.1.1 Titulaire unique 

 

Voir RIB ci-joint du compte ouvert  
 

- au nom de : 

 à la banque: 

 sous le numéro: 

code guichet : code banque :                  clé : 

 

8.2 Délais de paiement – Intérêts moratoires 

 

8.2.1 Délais de paiement 

 

Le délai global de paiement ne peut excéder le délai global maximal de 30 jours conformément au 

décret du 29 mars 2013. 
 

 

8.2.2 Intérêts moratoires 

 

Le défaut de paiement dans le délai prévu fait courir de plein droit et sans autre formalité, des 

intérêts moratoires au bénéfice du titulaire ainsi qu’une indemnité forfaitaire pour frais de 

recouvrement.  

 

Le taux des intérêts moratoires est celui de la principale facilité de refinancement appliquée par la 

Banque Centrale Européenne à son opération de refinancement principal la plus récente effectuée 

avant le premier jour de calendrier du semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts 

moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points. 
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ARTICLE 9 – PIECES A PRODUIRE PAR LE CO-CONTRACTANT  

 

Sans objet 

ARTICLE 10 – ORIGINE DES FOURNITURES 

 

Sans objet 

 

ARTICLE 11 – ENGAGEMENT DE L’ENTREPRISE  

 

Le présent engagement ne vaut que si le marché est attribué par l’autorité compétente dans un délai 

de 90 jours qui court à compter de la date de remise de l’offre. 

 

 

FAIT en un seul original à                                    , le  

 

 

 

 

 

 

L’entreprise  

(Faire précéder la signature de la mention manuscrite «Lu et Accepté» et cachet de l’entreprise) 

 

 

ARTICLE 12 – APPROBATION DU MARCHE 

 

 La présente offre est acceptée pour valoir acte d’engagement et les prix retenus sont ceux figurant 

au bordereau de prix joint. 

 

 

 

 

A Blois, le 

 

 

 

Le Président du CIAS du Blaisois 

Christophe DEGRUELLE 

 

 

 

 

 
 


